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M. (Juldcile W'Iiarton, pages 38, ItiS,

177, 179, 182, IM et 1J)9.

Les principes, messieurs, d'après

lesquels le crime de meurtre est jugé,

ne sont pas nés d'hier ou d'aujourd'hui.

Ils nous «ont parvenus consacrés par le

temps, et ont reçu l'approbation d'hom-
mes justes, sages et bons. Tandi:.-: que
la loi qui gouverne et contrôle les hom-
mes, dans les rapports qu'ils ont entre

eux, a subi des changements à d'autres

égards; tandis que l'œuvre do la rélbr-

me et de l'innovation s'est évertuée à

détruire et à remodeler certaines parties

de la structure de la justice humaine,
ces grandes, ces superbes, ces anciennes
bases fondamentales de la loi commune
qui se rapportent à cette offense, au lieu

d'avoir été altérées, ont été cimentées
et raffermies par le temps. 8'élançaut

comme une arche au-dessus du vaste

abîme (jui sépare le passé du présieut,eUes

i;
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qui les ont consacrées. Les niaximes de
la loi eomiiiuue, louchant le crime du
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lait. Les traits caraclerislicpies en sont

esseulielleun'iil humains, f^es physiono-

mies de ces aneu-ns granils maîtres, de

iu)s rudes ancêtres, tels qu'ils nous appa-

raissent à la lumière cle leurs propres

maximes, nous semblent, être des hom-
mes vivants, actuels, comme utais-mô-

mes. C^es princi|)es doivent toute leur

torce, et, je puis le ilire, leur entière

véiacité. a leur hiiiiiauilé—non la mo-
derne, la maladive ou la sentimentale

humanité— mais celle île la crai,ntu de
Dieu et de l'iimoiir des hommes.

l'^t tandis (|u'its tieiiueiit sulilsamment
compte de notre nature commune, ils

sont le verilaiile piédestal sur lequel

reposi- la sublime ligur»! de la justice

iiiibli(iue. Chaque fois que ces principes

sont pervertis, ehaipie lois qu'ils sont

écartés dans le but île protéger le crimi-

nel, qu'il soit humble ou qu'il soit puis-

sant, un soudlet est donné à riiunianitô

et à la justice. liU société, messieurs,

fait entendre des pleurs, tout uutantquo
le prisonnier solitaire, et si elles nous
parviennent comme un bruit de voix

innombrables, elles ne sont pas moins
condamnables. Le juré qui met eu
liberté le coupable, dont les taches n'ont

pas été lavées par la preuve durant le

procès, se soustrait moralement aux obli-

gations que riiuiuanilé lui impose.

Ij'expérience, messieurs, a si bien dé-

montré la sagesse et la justice do ces prin-

cipes, qu'aucun peuple civilisé ne s'en

est jamais dépait;. L'innovation, dan»
stîs moments de plus grande expansion,

n'a jamais encore suggéré l'idée de faire

considérer la vengeance soit comme
une justification, soit même comme une
palliation du crime de meurtre.

La société humaine ne pourrait pas

exister sur de semblables bases ; la civi-

lisation môme deviendrait une impossi-

bilité. La loi commune a les égards les

plus sacrés pour les droits de l'homme
;

tellement que le criminel le plus

insigne qui aurait assumé les fonc-

tions de juge, do juré ou d'exécuteur, a
droit, par cettp loi, au privilège d'un pro-
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